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ARRETE N° 2009/55 
 
Réglementant la circulation, le mouillage et certaines activités de pêche dans la rade de Brest et ses 
abords. 
 
 
Le préfet maritime de l’Atlantique ; 
 
VU l’ordonnance royale du 14 juin 1844 et le décret du 1er février 1930 concernant le service de la 

marine (police des rades) ; 
 
VU le code des ports maritimes ; 
 
VU la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande, 

notamment les articles 63 et 80 à 85 ; 
 
VU le décret n° 77-778 du 7 juillet 1977 rendant applicable la convention sur le règlement 

international pour prévenir les abordages en mer ; 
 
VU le décret n° 85-186 du 6 février 1985 portant réglementation du passage des navires étrangers 

dans les eaux territoriales françaises ; 
 
VU le décret n° 91-671 du 14 juillet 1991 relatif à l’organisation de la marine militaire ; 
 
VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004, relatif à l'organisation de l'action de l'Etat en mer ; 
 
VU les articles R-131-10 et R 610-5 du Code pénal ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 1984 concernant la police de la navigation et des aides à la navigation ; 
 
VU l’arrêté du préfet maritime du 4 juin 1962 réglementant la circulation dans les eaux et rades de 

la deuxième région maritime ; 
 
VU l’arrêté inter-préfectoral n° 2004/2 Brest et 2004/4 Cherbourg du 27 janvier 2004 réglementant 

le signalement des accidents et incidents de mer dans la zone économique bordant les côtes 
françaises de la Mer du Nord, de la Manche et de l’Atlantique en vue de prévenir les pollutions 
marines accidentelles ; 

 

 
PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 

 
 Brest, le 15 juillet 2009 
   

 
Division « action de l’Etat en mer » 
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VU l’arrêté du préfet maritime n° 2004/10 en date du 5 avril 2004 réglementant la circulation des 
navires étrangers ainsi que le stationnement des navires français et étrangers dans les eaux 
intérieures de la zone maritime Atlantique ; 

 
VU les avis du directeur départemental des affaires maritimes du Finistère, du directeur CROSS 

Corsen, du commandant du centre opérationnel de la marine de Brest et du chef du  service 
maritime interdépartemental de Bretagne  ; 

 
CONSIDERANT la présence d’activités maritimes très diverses dans le goulet et la rade de Brest 

nécessitant une réglementation locale de la circulation nautique en vue 
d’améliorer la sécurité de l’ensemble des usagers du plan d’eau et la protection 
de l’environnement ; 

 
CONSIDERANT la présence dans ces espaces d’activités maritimes de défense nationale rendant 

indispensable des mesures particulières de protection de ses installations et 
équipements opérationnels ; 

 
CONSIDERANT la nécessité d’organiser le suivi des mouvements et l’information des usagers 

pour améliorer la sécurité de la navigation maritime dans les approches de la 
rade et des ports de Brest ; 

 
CONSIDERANT la nécessité, pour la sécurité de ces mouvements, d’une réglementation 

homogène et cohérente à l’intérieur de cette zone, étendue au goulet et à l’avant-
goulet de Brest, à la rade et aux chenaux d’accès aux ports ; 

 
ARRETE 

TITRE 1 - GENERALITES 

Article 1 : OBJET. 

Le présent arrêté organise les accès à la rade et aux ports de Brest. Il définit les procédures à suivre 
par tout navire à destination ou en provenance de la rade ou des ports de Brest ainsi que les 
modalités de leur mise en oeuvre et fixe les règles applicables à la navigation, au mouillage et à 
certaines activités de pêche dans les zones définies à l’article 4 du présent arrêté. 
Toutes les coordonnées géographiques sont données en WGS 84. 

Article 2 : GENERALITES. 

2.1 - Objectifs 

L’organisation et le suivi des accès à la rade et aux ports de Brest visent à : 
- renforcer la sécurité de la navigation maritime et à contribuer ainsi à la protection des personnes, 

des biens et de l’environnement ; 
- assurer la compatibilité des différents usages civils et militaires de la rade de Brest ; 
- améliorer la connaissance et la fluidité des trafics. 
Cette organisation constitue un cadre réglementaire dont l’application incombe aux autorités 
maritimes et portuaires chargées de la police, de l’exploitation ou de la sécurité des zones et plans 
d’eau concernés. 
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2.2 - Mise en oeuvre 

L’organisation est mise en œuvre à titre principal, chacun en ce qui le concerne et sous la 
responsabilité de la préfecture maritime de l’Atlantique, ci-après désigné l’Autorité maritime, par : 
- la vigie du Portzic (BREST APPROCHES) ; 
- le centre des opérations maritimes de la préfecture maritime (COM) ; 
- la capitainerie du port de Brest, ci-après désignée l’Autorité portuaire ; 
- le PC de la base navale de Brest ; 
- les unités de contrôle et de police de l’Etat. 

2.3 - Missions générales de la vigie du Portzic / BREST APPROCHES 

Dans l’exercice des fonctions qui lui sont dévolues par le présent arrêté, la vigie du Portzic prend 
pour indicatif d’appel les termes « BREST APPROCHES », appellation par laquelle elle est 
désignée dans la suite du texte. 
Elle exerce les missions générales suivantes : 
- surveillance du trafic sur l’ensemble de la zone de compétence définie à l’article 4 ; 
- information des navires sur les mouvements à destination ou en provenance des ports de Brest ; 
- délivrance des autorisations de mouvements de navires à destination ou en provenance des ports 

de Brest dans les conditions fixées aux articles 7 à 12 infra ; 
- transmission à la capitainerie du port de commerce et au service exploitation de la base navale 

des informations reçues par les navires, et réciproquement ; 
- diffusion d’informations sur l’environnement : trafic, conditions météorologiques, avis aux 

navigateurs. 
Un arrêté inter-préfectoral fixe par ailleurs les conditions dans lesquelles BREST APPROCHES 
assure la gestion des feux d’accès et de sortie de la rade abri et du port du château. 
Pour assurer ces fonctions, BREST APPROCHES bénéficie du concours des services suivants : 
- capitainerie du port de commerce de Brest ; 
- base navale de Brest ; 
- unités de contrôle et de police de l’Etat ; 
- pilotes de port, civils et militaires, remorquage, lamanage. 

2.4 - Responsabilités 

BREST APPROCHES ne se substitue pas aux autorités maritimes et portuaires. Il constitue, pour 
l’ensemble des usagers de la zone définie à l’article 4, un point de contact unique en matière de 
navigation et de sécurité maritime, à l’exclusion de l’assistance et du sauvetage maritimes pour 
lesquels le point de contact unique demeure le CROSS Corsen. 
BREST APPROCHES exerce une surveillance du trafic, s’assure du respect des procédures définies 
ci-après et fournit les informations nécessaires aux navigateurs par VHF et tout autre moyen 
approprié (signaux réglementaires visuels notamment). 
En tant que de besoin, BREST APPROCHES peut faire appel à tout moyen nautique de l’Etat pour 
faire appliquer ses injonctions liées à l’organisation et au suivi du trafic maritime. 
Les interventions d’assistance et de sauvetage dans la zone définie à l’article 4 sont dirigées par le 
CROSS Corsen conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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Article 3 : NAVIRES CONCERNES. 

Les différentes dispositions du présent arrêté s’appliquent à l’ensemble des navires évoluant dans la 
zone définie à l’article 4 infra, sauf lorsque qu’elles sont expressément opposables à un seul des 
deux types de navires suivants : 
3.1 navires de commerce, militaire, de pêche ou de plaisance dont la longueur hors tout est 

supérieure ou égale à 25 mètres, 
3.2 navires de commerce, militaire, de pêche ou de plaisance dont la longueur hors tout est 

inférieure à 25 mètres. 

Article 4 : ZONES CONCERNEES. 

4.1. Le présent arrêté s’applique sur l’ensemble de la zone comprenant l’avant-goulet, le goulet et la 
rade de Brest (cf. annexe I), en dehors des limites administratives des ports (militaires, de 
commerce et de plaisance), délimitée comme suit : 
- à l’ouest : ligne droite au 118° joignant le phare de la pointe Saint-Mathieu au phare de la 

pointe du Toulinguet ; 
- à l’est : le méridien 004°26’ ouest ; 
- au nord et au sud : la côte. 

4.2. Le goulet de Brest et la zone de convergence de trafics correspondant aux accès aux ports 
militaire et de commerce de Brest constituent la zone d’accès portuaire, dont la délimitation 
figure en annexes I et I bis. 

4.3. Pour certaines dispositions du présent arrêté (mouillage et pêche), il est créé une zone 
réglementée dont la délimitation figure en annexe II. 

4.4. Le présent arrêté s’applique également dans la baie de Douarnenez, pour ce qui concerne la 
gestion des autorisations de mouillage. 

TITRE 2 – REGLES APPLICABLES A LA NAVIGATION 
DANS LA ZONE DEFINIE A L’ARTICLE 4.1. 

Article 5 : CONSIGNES GENERALES. 

Les capitaines et pilotes sont tenus de se conformer au règlement international pour prévenir les 
abordages en mer dans la zone relevant du présent dispositif. 
Tout navire doit notamment maintenir en permanence une vitesse de sécurité telle qu’il puisse à 
tout moment prendre les mesures appropriées et efficaces pour éviter un abordage et pour s’arrêter 
sur une distance adaptée aux circonstances et conditions existantes. 
Conformément aux règles de navigation dans les chenaux étroits, les navires visés au paragraphe 
3.2 ci-dessus doivent tenir la droite dans les chenaux et ne pas gêner le passage des navires plus 
importants. 

Article 6 : VEILLE ET SIGNAUX. 

 
6.1. La veille VHF sur le canal 16 est obligatoire dans la zone définie à l’article 4.1. pour tous les 

navires équipés d’une installation VHF. 

La réponse aux appels de BREST APPROCHES sur cette fréquence est obligatoire. 
6.2. La fréquence de travail de BREST APPROCHES est le canal 08 (VHF marine), qu’il veille en 

permanence. 
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6.3. Les navires transportant des matières dangereuses visés à l’article 7, alinéa 4 infra doivent 
porter la signalisation suivante : 

- de jour : un pavillon rouge (pavillon B du code international) ; 
- de nuit : un feu rouge visible sur tout l’horizon. 

SOUS-TITRE 2.1 – FRANCHISSEMENT DU GOULET DE BREST 

Article 7 : AUTORISATION DE FRANCHISSEMENT DU GOULET. 

Tout navire visé au paragraphe 3.1. venant du large ne peut franchir le goulet de Brest avant d’y 
avoir été autorisé par BREST APPROCHES. 
De même, tout navire visé au paragraphe 3.1. venant de la rade de Brest ne peut franchir le goulet 
de Brest avant d’y avoir été autorisé par BREST APPROCHES. 
BREST APPROCHES est contacté directement par radiotéléphonie en onde métrique (VHF marine 
canal 16 ou canal 08) ou par l’intermédiaire du pilotage du port de Brest. 
Les navires d’une jauge UMS supérieure à 300 doivent signaler à BREST APPROCHES l’heure 
souhaitée de passage dans le goulet avec un préavis d’une heure au moins. Ceux venant du large 
doivent en outre indiquer la raison pour laquelle ils demandent l’accès à la rade et, si leur cargaison 
comprend des matières dangereuses au sens de la convention MARPOL 73/78, s’ils sont affectés 
aux transports de produits pétroliers ou de gaz ou s’ils sont assujettis, en raison de la nature et de la 
quantité des produits transportés, à opérer à un poste à quai spécialisé en vertu de la réglementation 
générale ou locale pour le transport et la manutention des matières dangereuses et infectes dans les 
ports maritimes. 

Article 8 : ZONES D’ATTENTE DE FRANCHISSEMENT DU GOULET. 

Tant que l’autorisation de franchir le goulet ne lui a pas été accordée, le navire se tient : 
- en venant du large, à l’Ouest d’une ligne reliant la pointe du Toulinguet (48° 16,924’ N – 004° 

37,902’ W) à la bouée Charles Martel (48° 18,856’ N – 004° 42,168’ W) ou, s’il exerce déjà une 
activité à l’Est de cette ligne, à l’Ouest d’une ligne reliant la pointe des Capucins (48° 19,123’ N 
– 004° 34,985’ W) à la pointe du Grand Minou (48° 20,207’N – 004° 37,751’ W) ; 

- en venant de la rade de Brest, à l’Est du méridien du banc de Saint-Pierre (004° 30,084’ W) et au 
Nord du parallèle (48° 21,440’ N) pour éviter de mettre un navire entrant en rade de Brest ou en 
sortant dans l’obligation de se dérouter. 

Ces limites sont reproduites en annexe III. 

Article 9 : CROISEMENTS DANS LA ZONE D’ACCES PORTUAIRE. 

Pour améliorer la sécurité dans les zones de convergence de trafics, la navigation fait l’objet d’un 
suivi par BREST APPROCHES dans la zone d’accès portuaire définie au point 4.2. supra. 
Le transit dans ce chenal ne peut se faire qu’après accord de BREST APPROCHES pour les navires 
visés au paragraphe 3.1. ci-dessus. Cet accord est donné en fonction du trafic en cours, des priorités 
mentionnées à l’article 10, des caractéristiques des navires, des éléments fournis par la capitainerie 
et des conditions météorologiques et de marée. 
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Article 10 : MOUVEMENTS PRIORITAIRES DANS LA ZONE D’ACCES POR TUAIRE. 

Pour la détermination de l’ordre des mouvements de navires, l’ordre de priorité est défini comme 
suit : 
1. tout mouvement urgent au regard de la sauvegarde de la vie humaine ou de la protection de 

l’environnement ; 
2. navires présentant un intérêt particulier au regard du service public de la défense ; 
3. autres navires ou engins, sur appréciation de BREST APPROCHES, la capitainerie du port de 

commerce définissant au besoin les priorités entre navires de commerce. 
 
BREST APPROCHES peut modifier l’ordre ci-dessus en concertation avec les autorités 
concernées. 
BREST APPROCHES peut retarder les mouvements des navires dans le goulet sans qu’il puisse en 
résulter aucune conséquence financière pour l’Etat. Toutefois, sauf circonstances exceptionnelles ou 
impératives de défense nationale, les navires à passagers assurant un service régulier et les navires 
assurant une mission urgente pour le compte d’un service public ont priorité pour le franchissement 
du goulet. 

Article 11 : DETERMINATION DE LA PASSE DE FRANCHISSEMENT DU G OULET. 

Le commandant d’un navire entrant ou sortant du goulet, lorsqu’il informe BREST APPROCHES 
en application de l’article 7 supra, précise la passe qu’il souhaite emprunter (passe Nord ou Sud 
définies en annexe I). 

BREST APPROCHES autorise alors ce franchissement par la passe demandée ou, en cas 
d’indisponibilité de celle-ci, propose, le cas échéant, le passage par l’autre passe. 
Le commandant du navire peut toutefois maintenir son choix initial. Dans ce cas, il accepte le retard 
en résultant et se place dans une zone d’attente définie à l’article 8 supra. 

Article 12 : EXONERATION D’AUTORISATION DE FRANCHISSEMENT. 

Les règles énoncées aux articles 7 à 11 ne s’appliquent pas aux navires et engins flottants visés au 
paragraphe 3.2. 
Les navires exonérés de l’obligation d’obtenir l’autorisation préalable de BREST APPROCHES 
peuvent franchir le goulet par la passe de leur choix sauf ordre contraire qui leur serait donné par 
BREST APPROCHES ou par un navire de l’Etat. 
Conformément aux règles de navigation dans les chenaux étroits, ces navires doivent tenir la droite 
dans les passes et ne pas gêner le passage des navires plus importants, civils et militaires, qui en 
raison de leur taille ne peuvent naviguer en sécurité ailleurs que dans ces passes. 

SOUS-TITRE 2.2 – MOUILLAGES  

Article 13 : CONDITIONS GENERALES DE MOUILLAGE. 

Le mouillage des navires français et étrangers en rade de Brest, en baies de Douarnenez et de 
Camaret et dans l’anse de Bertheaume est subordonné à la désignation par l’autorité maritime d’un 
des postes de mouillage définis dans l’annexe IV au présent arrêté. 
Dans les eaux définies à l’article 4.1, les navires visés à l’article 3.1 ne sont  autorisés à mouiller ou 
stationner que dans les cas suivants : 
1. pour une durée inférieure à 72 heures, en cas d’attente d’entrée ou en cas d’attente d’ordre à la 

sortie d’un port de Brest, après avoir prévenu l’autorité portuaire et informé BREST 
APPROCHES, dans les zones de mouillage d’attente réglementairement déterminées ; 
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2. lorsque le stationnement ou le mouillage fait partie des circonstances ordinaires de l’exploitation 
(navires de pêche, drague, sablier, etc…), sous réserve, lorsque c’est nécessaire, que la 
dérogation mentionnée à l’article 257 du Code des douanes soit accordée pour l’activité 
concernée ; 

3. pour la réalisation d’escales de courte durée de navires à passagers, après autorisation de 
l’autorité maritime dans les conditions fixées à l’article 16 du présent arrêté ; 

4. en cas de mauvais temps, d’avarie ou autres cas assimilables à la force majeure, après 
autorisation de l’autorité maritime qui conseille le capitaine du navire sur le lieu et les conditions 
de mouillage. 

La durée de mouillage prévue pour les navires en attente d’entrée dans un port ou en attente d’ordre 
à la sortie d’un port peut être augmentée par l’autorité maritime sur demande émanant de l’autorité 
portuaire, ou transmise par celle-ci. Cette demande est accompagnée d’un avis circonstancié de 
l’autorité portuaire. 

Article 14 : RESTRICTIONS. 

Dans la zone définie à l’article 4.1. ci-dessus, le mouillage de pétroliers à simple coque transportant 
des produits pétroliers lourds et le soutage (transfert de bord à bord ou transbordement de produits 
pétroliers ou autres substances nocives ou polluantes) sont interdits. 
Dans la zone définie à l’article 4.3. ci-dessus, hormis les cas de force majeure ou de situation 
mettant en cause la sécurité du navire ou de son personnel, et en dehors des postes prévus à l’article 
17 alinéa 2 réservés aux navires marchands en attente, le mouillage de tout navire est interdit. 

Article 15 : PROCEDURE D’AUTORISATION DE MOUILLAGE. 

Les demandes d’autorisation prévues dans le présent arrêté sont adressées par les navires 
concernés : 
- directement à la préfecture maritime de l’Atlantique (centre des opérations maritimes), par 

télécopie (+33.(0)2.98.22.12.03) ; 
- par les moyens de transmission radio-maritime, au préfet maritime via le centre régional 

opérationnel de surveillance et de sauvetage de Corsen (CROSS Corsen). 
Tout navire au mouillage en application du présent article est tenu de signaler ses intentions 
d’appareillage avec un préavis de six heures au préfet maritime de l’Atlantique (COM). 
Les autorisations accordées conformément à l’alinéa précédent sont notifiées au demandeur par le 
moyen de transmission le plus approprié.  

Article 16 : ESCALES DE COURTE DUREE DE NAVIRES A PASSAGERS. 

Les demandes d’autorisation d’escales de courte durée de navires à passagers, mentionnées à 
l’article 13 du présent arrêté, sont adressées par courrier, télex ou télécopie au préfet maritime 
(COM). Ce dernier autorise ou refuse l’escale au vu des éléments communiqués relatifs au navire et 
aux circonstances de l’escale. 

Article 17 : GESTION DES MOUILLAGES. 

Lorsque le COM autorise un navire soumis au présent arrêté à mouiller, il lui fixe un mouillage 
d’attente en rade de Brest, en baie de Camaret, dans l’anse de Bertheaume ou en baie de 
Douarnenez, conformément au plan de mouillage figurant en annexe IV.  
Dans la zone définie à l’article 4.2., quatre postes de mouillage sont réservés aux navires de 
commerce en attente de pilote ou de poste à quai :  
a) trois postes de mouillage de 500 m de rayon centrés sur les points : 
- 122° / feu de Saint-Mathieu / 3,18 M ; 
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- 115° / feu de Saint-Mathieu / 3,53 M ; 
- 48° 17,940’ N - 004° 38,085’ W. 
b) et le poste 2 centré sur le point  328° / balise Ile Ronde / 5000 m. 
En cas de nécessité tenant à la sécurité ou à la sûreté ainsi que pour des raisons tenant à 
l’exploitation des ports de Brest, le COM peut prescrire un changement de mouillage à un navire 
sans qu’il puisse en résulter aucun frais pour l’Etat. L’ordre doit être exécuté dans les meilleurs 
délais. 

SOUS-TITRE 2.3 – RESTRICTIONS DE PECHE  

Article 18 : INTERDICTION DE PECHE DANS LE GOULET. 

Dans la zone définie à l’article 4.3. ci-dessus, toute forme de pêche est interdite. 
 
 

Article 19 : AUTORISATIONS TEMPORAIRES DE PECHE. 

L’exercice de la pêche professionnelle dans une partie de la zone interdite définie ci-dessus peut 
être autorisé par le préfet maritime pour des périodes limitées. 

Les demandes d’autorisation sont adressées par le comité local des pêches du Nord Finistère au 
directeur départemental des affaires maritimes du Finistère, qui les retransmet avec son avis au 
préfet maritime. 

Les autorisations accordées en application du présent article sont nominatives. Elles précisent le 
lieu et le mode de pêche ainsi que la durée de l’occupation de la zone. 

Elles portent l’engagement de dégager la zone sur simple injonction d’un navire de l’Etat ou de 
BREST APPROCHES, le contrevenant s’exposant, en cas de refus d’obtempérer, à un relevage 
d’office de son matériel à ses risques et périls, et sans préjudice de poursuites judiciaires. 

TITRE 3 – INFORMATION SUR LE TRAFIC MARITIME 

Article 20 : CENTRALISATION DES INFORMATIONS SUR LE TRAFIC. 

Pour l’exercice de sa mission générale de suivi et d’information sur le trafic maritime, BREST 
APPROCHES tient à jour en permanence la situation des mouvements prévus ou en cours dans les 
zones définies à l’article 4. 
A cette fin, BREST APPROCHES est systématiquement informé par le COM des autorisations de 
mouillage qu’il accorde, par le COM, la base navale et la capitainerie du port de commerce des 
prévisions de mouvements les concernant et, d’une manière générale, de toute donnée portant sur 
des faits ou événements susceptibles d’avoir un impact sur le trafic maritime.  

Article 21 : INFORMATION DES USAGERS. 

BREST APPROCHES apporte aux usagers qui en font la demande (par VHF sur le canal 08) une 
information concernant la situation surface dans les zones définies à l’article 4 ainsi que les 
prévisions de mouvement ou restrictions temporaires d’usage à court terme. 
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TITRE 4 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22 : NAVIRES EN AVARIE. 

L’accès à la rade de Brest, volontaire ou imposé, des navires en avarie ou difficulté qui présentent 
des risques pour la sécurité ou l’environnement peut être subordonné à une inspection préalable des 
services de sécurité de la navigation ou des services sanitaires et à des conditions particulières de 
transit ou de prise de remorqueurs, sur décision du préfet maritime. Ces navires doivent attendre à 
l’extérieur du goulet, dans une zone qui leur est fixée par BREST APPROCHES. 

Article 23 : DISPOSITIONS PENALES. 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux peines prévues par les 
articles 131-13 et R 610-5 du code pénal, par l’article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande, ainsi que par le code des ports maritimes. 

Article 24 : ABROGATIONS. 

Sont abrogés dès publication du présent arrêté : 
- l’arrêté préfectoral n° 10/83 du 2 mai 1983 délimitant les zones du goulet et de l’avant goulet 

interdites au mouillage et à la pêche 
- l’arrêté préfectoral n° 07/93 du 29 mars 1993 réglementant la circulation et le mouillage dans la 

rade de Brest et ses abords. 

Article 25 : MESURES EXECUTOIRES. 

Le commandant de l’arrondissement maritime de Brest, le commandant de la base navale de Brest, 
le commandant du port de commerce de Brest, le directeur départemental des affaires maritimes du 
Finistère et les agents de contrôle de l’Etat dûment habilités, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré dans les documents d’informations 
nautiques publiés par le service hydrographique et océanographique de la marine. 
 
 
 

Le vice-amiral d’escadre Anne-François de Saint Salvy 
préfet maritime de l’Atlantique, 
signé 
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Arrêté préfectoral n° 55/2009 du 15 juillet 2009 

Annexe I - Zone couverte par l’arrêté / Zone d’accès aux ports de Brest 
 
 
En application de l’article 4.2., le Goulet de Brest et la zone de convergence de trafics correspondant aux 
accès aux ports militaire et de commerce de Brest constituent la zone d’accès portuaire, délimitée comme 
suit :  
 
- Limite Nord (d’Ouest en Est) 

A-B : relèvement au 069°,5 du phare du Petit Minou 
B-C : trait de côte de la pointe du Petit Minou à la pointe du Portzic 
C-D : relèvement au 069°,5 du feu rouge de la passe sud 
D-E : passe sud 
E-F : feu tribord de la passe sud (E) - 145° / Feu vert passe Sud / 0’,26 (F) 
F-G : ligne au 066° reliant le point F aux bouées R2 puis R4 (G) 
G-H : ligne au 060°,5 de la bouée R4 (G)  à la bouée R3 (H) 
 

- Limite Est 
H-I : ligne au 150° de la bouée R3 (H) au point I (150° / bouée R3 / 200 mètres) 
I-J : ligne au 060°,5 du point I au point J (154° / bouée R4 / 200 mètres) 
J-K : ligne au 066° du point J au point K (145° / feu vert passe Sud / 700 mètres) 
K-L : ligne au 145° reliant le point K au point L (145° / Feu vert passe Sud / 0’,65) 
 
 

- Limite Sud (d’Est en Ouest) 
L-M : ligne au 242°,5 reliant le point L à la pointe des Espagnols  
M-N : trait de côte de la pointe des Espagnols à l’îlot des Capucins 
N-O : relèvement au 063° de l’îlot des Capucins 
 

- Limite Ouest 
O-A : limite Ouest de la zone définie à l’article 5.1. supra. 

 
 
Dans le goulet de Brest, cette zone d’accès portuaire comporte deux passes :  
 

- Passe nord : au Nord de la bouée cardinale Ouest « Fillettes » et des balises « Basse Goudron » et 
« Mengam » 

- Passe sud : au Sud de la bouée cardinale Ouest « Fillettes » et des balises « Basse Goudron » et 
« Mengam ». 

  
Cf. cartes infra.
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Zone de réglementation de la pêche et du mouillage en rade de Brest 
 
En application de l’article 4.3., pour certaines dispositions du présent arrêté (mouillage et pêche), il est créé 
une zone réglementée délimitée comme suit : 
 
- Limite Nord 

- feu du musoir Sud de la jetée Est 
- jetée Sud de la rade abri – pointe du Portzic 
- alignement pointe de Portzic / pointe du Petit Minou jusqu’à son intersection avec l’alignement 

phare de Kermovan par la tourelle des Vieux Moines 
- Limite Ouest 

- alignement phare de Kermorvan par la tourelle des Vieux Moines 
- Limite Sud 

- intersection de l’alignement phare de Kermorvan par la tourelle des Vieux Moines avec 
l’alignement La Parquette / pointe du Diable 

- Ilot des Capucins 
- pointe Kerviniou – pointe de Cornouaille 
- pointe Robert – trait de côte jusqu’à la pointe des Espagnols 
- point situé à 1200 m du feu du musoir Sud de la digue Est au 145° 

- Limite Est 
- relèvement au 325° du feu du musoir de la digue Est. 

 
Cf. carte infra 
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Annexe III 
Zone d’attente pour le franchissement du goulet de Brest 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe IV 
Plans de mouillage 
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IV-1. Plan de mouillage de la rade de Brest. 

Cartes SHOM  7397 – 7398 – 7399 -7400 
Origine des positions (WGS 84) : Balise de l’Ile Ronde (48° 19,420’ N – 004° 27,725’ W) 

 

N° DE POSTE POSITION - AZIMUT - DISTANCE RAYON 

02 328 / Balise de l’Ile Ronde / 5000 m 360 m 

14 287 / Balise de l’Ile Ronde / 4700 m 200 m 

15 275 / Balise de l’Ile Ronde / 4350 m 500 m 

16 261 / Balise de l’Ile Ronde / 4500 m 180 m 

17 257,5 / Balise de l’Ile Ronde / 4000 m 180 m 

25 330 / Balise de l’Ile Ronde / 3500 m 600 m 

26 330 / Balise de l’Ile Ronde / 1980 m 600 m 

27 300 / Balise de l’Ile Ronde / 1150 m 180 m 

41 108,5 / Balise de l’Ile Ronde / 4400 m 200 m 

43 108 / Balise de l’Ile Ronde / 5250 m 200 m 

45 115 / Balise de l’Ile Ronde / 6125 m 270 m 
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IV-2. Plan de mouillage de Bertheaume 

Carte SHOM 7401 
Origine des positions (WGS 84) : 

Château d’eau du Diry ( Trégana) (48°21,45’ N – 004°38,89’W) 

N° DE POSTE POSITION - AZIMUT - DISTANCE RAYON 

11 243 / Château d’eau / 2760 m 180 m 

12 239/ Château d’eau  / 2450 m 180 m 

13 233 / Château d’eau  / 2130 m 180 m 

14 228 / Château d’eau / 1900 m 180 m 

      15  (réservé Etat) 239 / Château d’eau /3500m 180 m 

16 234/ Château d’eau / 4380 m 180 m 

21 234/ Château d’eau  / 3120 m 270 m 

22 228/ Château d’eau / 2700 m 270 m 

23 230/ Château d’eau /3960 m 270 m 

24 225/ Château d’eau  / 3580 m 270 m 

25 218/ Château d’eau / 3240 m 270 m 

31 218/ Château d’eau  / 3210 m 360 m 

32 208/ Château d’eau / 2910 m 360 m 

11 13 

15 

16 

14 12 

24 

31 22 21 

23 32 25 
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IV-3. Plan de mouillage de Camaret 

Carte SHOM 7401 
Origine des positions (WGS 84) : Feu de la jetée Nord (48° 16,840’ N – 004° 35,285’ W) 

 

N° DE POSTE POSITION - AZIMUT - DISTANCE RAYON 

11 342 / Feu de la jetée Nord / 2380 m 360 m 

12 006 / Feu de la jetée Nord / 1840 m 360 m 

23 035 / Feu de la jetée Nord / 1310 m 180 m 

   24 (réservé Etat) 006 / Feu de la jetée Nord / 380 m 180 m 

25 325 / Feu de la jetée Nord / 680 m 180 m 

31 336 / Feu de la jetée Nord / 1400 m 270 m 

32 006 / Feu de la jetée Nord / 960 m 270 m 
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IV-4. Plan de mouillage Anse de Morgat 

Carte SHOM 7121 
Origine des positions (WGS 84) : Feu de Morgat (48° 13,140’ N – 004° 29,785’ W) 

 

N° DE POSTE POSITION - AZIMUT - DISTANCE RAYON 

11 182 / Feu de Morgat / 2270 m 360 m 

12 164 / Feu de Morgat / 2040 m 360 m 

13 144 / Feu de Morgat / 2060 m 360 m 

14 187 / Feu de Morgat / 2920 m 360 m 

15 191 / Feu de Morgat / 3800 m 360 m 

16 193 / Feu de Morgat / 4320 m 360 m 

21 178 / Feu de Morgat / 1320 m 270 m 

22 152 / Feu de Morgat / 1240 m 270 m 

23 129 / Feu de Morgat / 1390 m 270 m 

24 112 / Feu de Morgat / 1720 m 270 m 

25 102 / Feu de Morgat / 2320 m 270 m 

31 105 / Feu de Morgat / 1020 m 270 m 

32 092 / Feu de Morgat / 1490 m 270 m 

33 085 / Feu de Morgat / 2000 m 270 m 

41 079 / Feu de Morgat / 940 m 180 m 

42 073 / Feu de Morgat / 1310 m 180 m 

43 070 / Feu de Morgat / 1680 m 180 m 

44 068 / Feu de Morgat / 2060 m 180 m 

45 067 / Feu de Morgat / 2430 m 180 m 

51 057 / Feu de Morgat / 1020 m 180 m 

52 058 / Feu de Morgat / 1290 m 180 m 

53 058 / Feu de Morgat / 1960 m 180 m 

54 059 / Feu de Morgat / 2120 m 180 m 

55 059 / Feu de Morgat / 2490 m 180 m 
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IV-4. Plan de mouillage Anse de Morgat (suite)  
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IV-5. Plan de mouillage de Douarnenez 

Carte SHOM 7121 
Origine des positions (WGS 84) : 

Feu Mole Est-Ouest (48° 06,140’ N – 004° 19,285’ W) 
Feu de Morgat (48° 13,140’ N – 004° 29,785’ W) 
Feu du Milier (48° 20,440’ N – 004° 43,985’ W) 

 
 

N° DE POSTE POSITION - AZIMUT - DISTANCE RAYON 

00 150 / Feu de Morgat / 7400 m 500 m 

01 050 / Feu du Milier / 3350 m 500 m 

02 062 / Feu du Milier / 4600 m 500 m 

11 350 / Feu Mole Est-Ouest / 600 m 180 m 

12 022 / Feu Mole Est-Ouest / 720 m 180 m 

13 041 / Feu Mole Est-Ouest / 960 m 180 m 

14 052 / Feu Mole Est-Ouest / 1280 m 180 m 

21 330 / Feu Mole Est-Ouest / 1040 m 180 m 

22 350 / Feu Mole Est-Ouest / 970 m 180 m 

23 011 / Feu Mole Est-Ouest / 1040 m 180 m 

24 028 / Feu Mole Est-Ouest / 1240 m 180 m 

25 039 / Feu Mole Est-Ouest / 1490 m 180 m 

31 329 / Feu Mole Est-Ouest / 1540 m 270 m 

32 350/ Feu Mole Est-Ouest / 1440 m 270 m 

33 011 / Feu Mole Est-Ouest / 1560 m 270 m 

34 027 / Feu Mole Est-Ouest / 1820 m 270 m 

41 335 / Feu Mole Est-Ouest / 2080 m 270 m 

42 350 / Feu Mole Est-Ouest / 2000 m 270 m 

43 006 / Feu Mole Est-Ouest / 2080 m 270 m 

44 019 / Feu Mole Est-Ouest / 2280 m 270 m 
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IV-5. Plan de mouillage de Douarnenez (suite) 
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